
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 



5/11 

 

 

Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Remise en eau des terrains François, situés sur deux communes voisines du Calvados (14) : Sallenelles à l’ouest et Merville-Franceville à l’est
Syndicat Mixte Régional des Ports de Caen-Ouistreham et Cherbourg
DEISS Philippe, Directeur Général des Ports Normands Associés
Syndicat mixte
11. Travaux, ouvrages et aménagements en zone côtièreb) Reconstruction d’ouvrages ou aménagements côtiers existants.14° Travaux, ouvrages et aménagements dans les espaces remarquables du littoral.
Le projet relève des rubriques (articles L.214-1 et suivants du CE) :3.3.1.0. Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides ou de marais, la zone asséchée ou mise en eau étant supérieure ou égale à 1 ha => Autorisation4.1.2. 0.Travaux d’aménagement portuaires et autres ouvrages réalisés en contact avec le milieu marin et ayant une incidence directe ou indirecte sur ce milieu d’un montant supérieur ou égal à 160 000 € et inférieur à 1,9 M€ => Déclaration
- Travaux préparatoires à proximité du débouché (4,1 ha) : ameublissement du sol sur une superficie de 2,5 ha au niveau des prairies ; ameublissement du sol et dévégétalisation sur une superficie de 1,6 ha au niveau des fourrés arbustifs ; abattages des arbres isolés dans l'emprise de la zone remise en eau.- Travaux de terrassements : creusement de chenaux sur un linéaire de 520 m ; arasement d'un merlon le long d'un chenal sur un linéaire de 330 m ; rehaussement d'un chemin sur un linéaire de 200 m.- Travaux sur ouvrages hydrauliques : remplacement de l'ouvrage hydraulique actuel (2 conduites avec vanne à crémaillère) par un dalot d'une section de 3 m² sur une longueur de 20 m, avec un système de fermeture (type batardeaux ou  vanne à crémaillère) à l'amont et des grilles de chaque côté de l'exutoire pour retenir les débris flottants +  enrochements au talus et protections anti-affouillement en pied d'ouvrage  ; suppression des ouvrages hydrauliques à l'intérieur des terrains François (5 ouvrages) ; pose de clapets anti-retour sur les conduites d'eaux pluviales débouchant dans les terrains François (2 ouvrages).Les terrains François feront l'objet d'aménagements à vocation pédagogique et de randonnée, qui seront portés par le Conservatoire du Littoral.
20000609600024
La remise en eau des terrains François est demandée par arrêté préfectoral, en compensation de la destruction des milieux intertidaux, nécessaire à la réalisation de l'extension du terre-plein ferry à Ouistreham. Le projet doit répondre aux objectifs suivants :- Création de nouveaux milieux intertidaux par l’entrée et la sortie d’eau à chaque marée (objectif prioritaire) ;- Répondre au plan de gestion du Conservatoire du Littoral par la restauration de marais et de prés salés, et par l’adaptation des stratégies de gestion du trait de côte face aux effets du changement climatique ;- Renaturation du caractère maritime du site / retour à l’existant.En parallèle, la solution d’aménagement doit répondre aux contraintes suivantes :- Limiter l’inondation des roselières aux périodes de grandes marées ;- Maintenir la mare à l’Ouest du site ;- Préserver des inondations le secteur Nord-Est (au-delà du chemin jaune) ;- Conserver l’emplacement actuel de l’exutoire qui correspond aux points bas et aux sens d’écoulement actuel ;- Conserver la plateforme à l’extrême Ouest du site ;- Maintenir l’hydrodynamisme naturel grâce aux courants.Choix d'une ouverture par ouvrage pour limiter le niveau d'eau à + 3,5 m ING69 à l'intérieur des terrains.
Travaux préparatoires :- Arasement des points hauts et du merlon - Scarification et ameublissement du sol et dévégétalisation des fourrés arbustifs dans l'emprise choisie (4,1 ha)- Abattage des arbresTravaux sur le réseau hydraulique :- Creusement des chenaux artificiels sur 520 mètres linéaires- Suppression des buses existantes (5 recensées)- Suppression des levées et points hauts sur le réseau hydraulique existant- Poses des clapets anti-retour au niveau des exutoires d'eau pluvialeTravaux sur le chemin jaune :- Rehaussement des points bas du chemin jaune au Nord-Est des terrains François sur 200 mOuverture du site :- Mise en place du dalot en remplacement de l'ouvrage actuel avec un système de fermeture (de type batardeaux ou vanne à crémaillère) côté amont et grilles à barreaux en amont et aval, pour retenir les gros flottants.
Pas de travaux prévus en phase exploitation hormis :- les entretiens et suivis des milieux (suivi du développement des milieux intertidaux et de la colonisation par la faune et la flore, fauche, entretien du réseau hydraulique,...) ;- les entretiens, inspections et suivis réguliers des ouvrages (ouvrages hydrauliques, digues, protections anti-affouillements/ enrochements, ...) ;- l'entretien régulier des grilles en amont et aval de l'ouvrage : enlèvement des débris flottants.Dans le cas d'un système de fermeture par batardeaux, sa mise en place pourrait nécessiter l'intervention d'un engin de levage. Cette fermeture n'interviendrait que dans le cas de conditions météorologiques très défavorables. 
Procédure d'autorisation unique au titre du Code de l'Environnement. Le projet de dépoldérisation relève des rubriques :- 3.3.1.0 : Assèchement, mise en eau, imperméabilisation, remblais de zones humides ou de marais, la zone asséchée ou mise en eau étant supérieure ou égale à 1 ha => Autorisation- 4.1.2.0 : Travaux d’aménagement portuaires et autres ouvrages réalisés en contact avec le milieu marin et ayant une incidence directe ou indirecte sur ce milieu d’un montant supérieur ou égal à 160 000 € et inférieur à 1,9 M€ => Déclaration.Procédure d'examen au cas par cas (article R.122-2 / paragraphe I. du Code de l’environnement) :11°b) reconstruction d'ouvrages ou aménagements côtiers existants.14° Travaux, ouvrages et aménagements dans les espaces remarquables du littoral et mentionnés au 2 et au 4 du R. 121-5 du code de l'urbanisme
La superficie totale des terrains remis en eau est de 16 ha.                                 Travaux préparatoires (ameublissement du sol et dévégétalisation) =                                                                    Creusement de chenaux sur un linéaire de 520 m =                               Arasement d'un merlon le long d'un chenal sur un linéaire de 330 m =              Rehaussement d'un chemin sur un linéaire de 200 m à une cote  + 4 m IGN69 =                                                Suppression des ouvrages à l'intérieur des terrains François =                                                                                                                             Installation du dalot =
4,1 ha sur une épaisseur de 0,5m2 600 m3 de déblais590 m3 de déblais66 m3 de remblai5 recensés400 m3 de déblais/remblais ; longueur de 20 m et 3m² de section
Les terrains François sont situés dans la baie de Sallenelles, en rive droite de l'estuaire de l'Orne. lls représentent une surface totale de 20 ha.Le projet se situe sur les communes littorales de Sallenelles et de Merville-Franceville (Calvados - Dtp. 14).
49
15
59
N
00
14
26
O
49
15
57
N
00
13
49
O
49
16
06
N
00
13
23
O
Sallenelles et Merville-Franceville (Calvados - Dtp. 14)
2
1
2
La ZNIEFF de type 1 n°250006473 : « Estuaire de l’Orne » d’une superficie de 746,15 ha.La ZNIEFF de type 2 n°250006472 : « Basse-Vallée et Estuaire de L’Orne » d’une superficie de 1 802,5 ha.
1
1
Les terrains François sont situés à proximité de la Zone de Protection Renforcée du Banc des Oiseaux. Cette protection complémentaire constitue une mesure d’accompagnement du projet d’aménagement de l’avant-port de Caen-Ouistreham porté par Ports Normands Associés.
2
Communes de Sallenelles et de Merville-Franceville.
1
1
1
1
Territoires prédisposées à la présence de zone humide
2
PPRL de la "Basse Vallée de l'Orne", prescrit le 20 mai 2016. Le site de projet est classé en aléa fort par rapport au risque de submersion marine à horizon 100 ans (+ 60 cm).TRI (Territoire Risques Inondations) de Dives-Ouistreham, arrêté le 12 décembre 2014. Le site de projet est évalué à plus de 1m sous le niveau marin moyen à horizon 100 ans (prise en compte du changement climatique).
PPRI de la basse vallée de l'Orne, réglement de juillet 2008. Les terrains François correspondent à des "secteurs naturels soumis à des aléas faibles à forts susceptibles de servir de champs d’expansion de la crue". 
1
Sans objet.
1
Sans objet.
1
Sans objet.
1
Sans objet.
2
ZPS FR2510059 « Estuaire de l’Orne » qui se trouve sous l’emprise du projet ;ZPS FR2512001 « Littoral Augeron » qui se trouve à environ 2 km au Nord-Est du site du projet ;SIC FR2502021 « Baie de Seine Orientale » qui se trouve à environ 2 km au Nord du site du projet.
1
Le site classé le plus proche du projet est située à plus de 2 km, il s’agit d’une parcelle de terrain de la baie à Merville-Franceville: Ancienne redoute.Il n'est pas en interaction avec le projet.
1
Sans objet.
1
A ce stade, pas d’impacts avérés de la remise en eau sur la nappe souterraine superficielle (salinisation). Les observations actuelles ne montrent pas d’influence des terrains François et de la baie de Sallenelles sur les sols superficiels et les aquifères sur les terrains arrières. Historiquement, pas de problèmes d’intrusion saline sur les terrains arrières avant la poldérisation/ fermeture du site
2
Les aménagements ont été conçus de manière à s'approcher le plus possible de l'équilibre déblais/remblais. Au final, les travaux sont excédentaires de 3500m3 de matériaux. Ces matériaux pourront être valorisés en remblais comme pour la requalification de la digue mer ou l'aménagement du blockhaus  prévus hors programme et portés par le Conservatoire du Littoral.
2
L'ouvrage hydraulique va nécessiter plusieurs apports de matériaux (structure  béton, matériaux de remblais, géotextile, enrochements, aciers, gabions,...).
2
Effets directs sur les habitats présents et les espèces associées via notamment l'abattage d'arbres isolés; le débroussaillage de fourrés arbusifs; le creusement des chenaux; la mise en eaux des terrains.L'objectif prioritaire est la création de nouveaux milieux intertidaux par l’entrée et la sortie d’eau à chaque marée ; et une renaturation du caractère maritime du site. Les milieux vont se transformer progressivement sous l'effet des entrées d'eau marine pour retrouver la configuration qui existait avLe projet se veut positif et bénéfique pour la faune et la flore et les fonctionnalités écologiques.
1
Effet non significatif de dérangement sur l'avifaune pendant la durée des travaux.Effet non significatif sur les espèces présentes de par sa faible ampleur par rapport aux territoires d'évolution des espèces.
1
2
Les terrains François sont situés dans la baie de Sallenelles, en rive droite de l'estuaire de l'Orne, et représentent une surface totale de 20 ha. Il s'agit de recréer un espace naturelle estuarien sur un espace naturel existant. 
1
Sans objet.
2
Oui, les terrains François sont situés sous le niveau de pleine mer de vives-eaux et de fait sous le niveau marin moyen à horizon 100 ans (submersion). Par ailleurs, les terrains sont soumis à un aléa fort d'inondation lors de périodes de crue.Risque d'intrusions salines des terrains arrières.
1
1
Sans objet.
2
En phase travaux, les transferts des matériaux des zones de déblais vers les zones de remblais et approvisionnement en matériaux extérieurs pour la mise en place de l'ouvrage hydraulique (exutoire).Ces déplacements seront limités à l’emprise du projet (< à 1 km de large) et limités à la période des travaux.
2
2
Les nuisances sonores générées par le projet seront essentiellement causées par les travaux (terrassement, débrousaillage, transport des matériaux, enlèvement de l'ouvrage hydraulique actuel et pose du dalot,...) et par le fonctionnement et la circulation des engins.Les bruits occasionnés seront limités à la période des travaux (3 mois environ) et les interventions seront prévues en journée.
1
1
Sans objet.
1
1
Sans objet.
1
1
Sans objet.
2
En phase travaux, la circulation et le fonctionnement des engins vont produire des émissions. Impact faible et limité à la durée des travaux sur la qualité de l'air.
1
Sans objet.
1
Sans objet.
1
Les matériaux de déblais (environ 3 200 m²) non valorisés sur place peuvent être considérés comme des déchets non dangereux et inertes.
1
La "réouverture" des terrains François à l'influence des marées va redonner un caractère "maritime" plus prononcé dans l'emprise du site, avec le développement d'une morphologie et d'une faune similaires à celles des milieux présents dans l'estuaire de l'Orne.Il s'agit d'un retour à une configuration "ancienne" et "historique" du site avant la poldérisation des terrains François (un des objectifs du projet).
2
Il s'agit d'un terrain appartenant au Conservatoire du Littoral.Maintien et protection des sentiers de randonnée et des chemins existants.Zone d'intérêt supplémentaire (valorisation pédagogique et touristique, exemple écologique) dans un site déjà attractif (sentiers de randonnées, GR européen, Plan vélo, sorties équestres, Maison de la Nature, réserve ornithologique du Gros Banc).
1
Les terrains François feront l'objet d'aménagements pédagogiques par le Conservatoire du Littoral : mise en place de cheminements (par exemple par pas japonais) et de panneaux à travers les terrains François, réaménagement du blockhaus au Nord-Est du site.Les travaux ayant lieu dans le périmètre des terrains François seront menés concomitamment par PNA et le Conservatoire du Littoral, ce qui permettra de limiter la période d'intervention.  PNA et le Conservatoire du Littoral travaille en partenariat sur ce projet.
1
Sans objet.
Les mesures d’évitement et de réduction des impacts sont intégrées directement dans la conception du projet notamment la prise en compte des risques naturels,  la prise en compte de l’identité paysagère du site (restauration),  l'intégration paysagère des ouvrages. Le projet est une mesure compensatoire au projet de terminal ferry dans le port de Ouistreham dont l'objectif est la création d'habitats intertidaux (en compensation des habitats détruits).La conception du projet intègre la préservation de milieux d'intérêt : notamment la roselière, le secteur au nord du chemin jaune (rehaussement de la digue) et la mare. Aucune incidence notable n'a été identifiée.En phase travaux, les impacts sont réduits via : l'organisation du chantier (limité à 3 mois); le choix des périodes de travaux en fonction du calendrier biologique des espèces et des activités humaines.En phase exploitation, le suivi régulier de la dynamique hydrosédimentaire et morphologique, de l’évolution écologique et paysagère permettra d'évaluer l’atteinte des objectifs, et de préconiser des interventions si besoin. 
Le projet est une mesure compensatoire au projet de terminal ferry dans le port de Ouistreham dont l'objectif est la création d'habitats intertidaux (en compensation des habitats détruits). Par ailleurs, la conception du projet intègre la préservation de milieux d'intérêt qui ont été identifiés lors des études préalables. En outre, ce projet fait l'objet d'une autorisation unique au titre du L.214-1 et suivants de Code de l'Environnement, à ce titre une notice d'incidences sur l'eau et les milieux aquatiques, ainsi que sur les sites Natura 2000 sera réalisée. 
Une carte de localisation des terrains François et des zones Natura 2000 est annexée au formulaire.
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